
CONSEIL GENERAL DU 25 JUIN 2024 

 

Question Orale 

 

Des gobelets recyclables pour les manifestations 

 

Lors de manifestations à l’Atrium, il est nécessaire désormais de servir des gobelets 

recyclables. Comme vous le savez la vaisselle plastique n’est plus autorisée. Lors de tels 

évènements populaires la vaisselle en verre n’est pas recommandée pour les bières et soda. 

Certes les organisateurs ont la possibilité de chercher ces gobelets dans des entreprises 

spécialisées, mais c’est une contrainte supplémentaire, alors que la vaisselle est fournie avec 

la location de la salle. 

ViCulturelle a mis a de nombreuses fois ses gobelets à disposition des locataires. C’est bien la 

preuve de ce besoin. 

Le conseil communal serait-il d’accord d’équiper les lieux à louer de gobelets recyclables à 

l’effigie de la commune du Val Terbi ? 

 

Vicques, le 19 juin 2024 

 

Martin Clerc 

 


